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32/201. Application des resolutions 3534 (XXX), 31/93 
et 31/193 de I' Assemblee generale 

L' Assemhlee generate, 

Rappe/ant sa resolution 3534 (XXX) du 17 decembre 
1975, dans laquelle elle a prie le Secretaire general en 
particulier d'inclure dans Jes rapports sur l'execution 
du budget-programme de l'Organisation des Nations 
Unies des renseignements pertinents sur le personnel 
et Jes ressources liberes notamment par suite de 
l'achevement, de la reduction, de la reorganisation, de 
la fusion ou de I' elimination de programmes, projets ou 
activites de l'Organisation, 

Rappe/ant egalement sa resolution 31/93 du 14 de
cembre 1976, dans laquelle elle a souligne la res
ponsabilite qui incombe au Secretaire general de 
porter a l'attention des organes intergouvernementaux 
competents les activites qui soot depassees, d'une 
utilite marginale ou inefficaces, en indiquant Jes res
sources susceptibles d'etre liberees, de fac,:on que les 
organes interesses puissent prendre les mesures ne
cessaires, 

Rappe/ant en outrc sa resolution 31/ 193 B du 22 de
cembre 1976, dans laquelle elle a notamment de
cide que toutes les incidences financieres d'une deci
sion de relever les traitements a Geneve devraient 
etre couvertes par des economies realisees dans 
l'execution du budget de l'Organisation des Nations 
U nies pour 1976-1977, y compris par des reductions des 
postes d'agent des services generaux, et prie le 
Secretaire general de presenter a I' Assemblee generale. 
lors de sa trente-deuxieme session, un rapport sur les 
reductions qui auraient pu etre operees, 

Constatant avcc une prof<mde preoccupation que les 
dispositions susmentionnees de ses resolutions 3534 
(XXX), 31/93 et 31/ 193 n'ont pas ete appliquees. 

Pric instammcnt le Secretaire general de veiller ace 
que soient appliquees les dispositions susmentionnees 
de ses resolutions 3534 (XXX) et 31/93 dans l'etablis
sement du projet de budget-programme pour I' exercice 
hiennal 1980-1981 et du rapport sur l'execution du 
budget-programme de l'exercice biennal 1978-1979. 
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OUVERTURE DE CREDITS FINALE POUR I 'EXERCICE BIENN \I. 1976-1977 

L' Assemhlee generate 

Decide que, pour l'exercice biennal 1976-1977: 

I. Le credit de 783 932 900 dollars des Etats Unis qu'elle a ouvert par sa resolution 31/207 A du 22 decemhrc 
1976 est augmente de 5 556 000 dollars des Etats-Unis. cette augmentation se repartissant comme suit : 

--------- ---------

Chapitres 

TITRE PREMIER. - Politiqucs, direction et coor
dination d'ensemhlc 

ter_ Politiques, direction et coordination d'ensemble 
TOTAL, TITRE PREMIER 

TITRE II. -Actil'ites politiq11cs et maintien de la 
paix 

2. Affaires politiques et affaires du Conseil de secu-
rite; maintien de la paix ................... . 

TOTAL, TITRE II 

TITRE III. - Affaires politiq11es, t11tcl/e et decolo
nisation 

3. Affaires politiques, tutelle et decolonisation .... 
TOTAL, TITRE Ill 

TITRE IV. -Acti1·it£;_,. economiq11es et sociales et 
humanitaires 

4. Organes directeurs (activites economiques et so-
ciales) ................................... . 

54 Voir egalement sect. X_ 8_7, decision 32/449. 

Crhlit.1 011,·crts 
{'llr la rho/111io11 

31/207 A 

21 188 900 
21 188 900 

47 086 400 
47 086 400 

~ ---·~--

8 160 000 
8 160 000 

3 464 JOO 

·~ll.[:11ll'flf<lli<Jl1.\ 

0{{ 

( di111i1111tio11s) 

/)o/llln dn Ftuls-l!nis 

617 800 
617 800 

(493 000) 
_1493 90()) 

(832 000) 
i8}i 0Q0) 

(80 500) 

C,-,;dit., 
f{;\'i.\"l;,\ 

21 806 700 
21 806 700 

46 592 500 
46 592 500 

7 328 000 
7 328 000 

3 383 600 
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Chapitres 

5A. Departement des affaires economiques et sociales 
5B. Centre des Nations U nies sur Jes societes transna-

tionales .................................. . 
6. Commission economique pour J'Europe ....... . 
7. Commission economique et sociale pour I' Asie et 

le Pacifique .............................. . 
8. Commission economique pour I' Amerique Iatine 
9. Commission economique pour J'Afrique ....... . 

10. Commission economique pour I' Asie occidentale 
11. Conference des Nations Unies sur le commerce et 

le developpement ......................... . 
12. Organisation des Nations Unies pour le develop-

pement industriel ......................... . 
13A. Programme des Nations Unies pour J'environne-

ment .................................... . 
13B. Habitat : Conference des Nations Unies sur les 

etablissements humains ................... . 
14. Controle international des stupefiants ......... . 
15. Programme ordinaire d'assistance technique ... . 
16. Haut ~ommissariat des Nations Unies pour Jes re-

fug1es ................................... . 
17. Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour 

Jes secours en cas de catastrophe .......... . 
TOTAL, TITRE IV 

TITRE V. - Droits de /'hommc 

18. Droits de J'homme .......................... . 
TOTAL, TITRE V 

TITRE VI. - Cour internationale de Justice 

19. Cour internationale de Justice ................ . 
TOTAL, TITRE VI 

TITRE VII. - A ctii"ites juridiq11es 

20. Activites juridiques 
TOTAL, TITRE VII 

TITRE VIII. - Sen-ices comm11ns 

21. Information ................................ . 
22. Administration, gestion et services generaux .. . 
23. Services de conference et bibliotheques ....... . 

TOTAL, TITRE VIII 

TITRE IX. - Depenses speciales 

24. Obligations emises par J'Organisation des Nations 
Unies ................................... . 

TOTAL, TITRE IX 

TITRE X. - Contrihutions du personnel 

25. Contributions du per-~onnel .................. . 
TOTAL, TITRE X 

TITRE XI. - Depenses d' equipement 

26. Travaux de construction, transformation et ame
lioration des locaux et gros travaux d'entretien 

TOTAL, TITRE XI 
TOTAL GENERAL 

Credits ouverts 
par la rholution 

31 /207 A 

41 514 500 

2 993 800 
15 202 JOO 

15 238 500 
18 336 200 
18 975 500 
9 826 200 

48 449 300 

46 087 JOO 

6 047 000 

957 500 
4 361 900 

20 092 900 

15 945 400 

I 551 000 
269 043 000 

6 422 000 
6 422 000 

5 179 700 ---

5 179 700 

8 031 000 
8 031 000 

30 241 JOO 
136 229 JOO 
108 534 600 
275 004 800 

17 199 000 
17 199 000 

108 570 900 
108 570 900 

18 047 200 
18 047 200 

783 932 900 

AuJ?mt'ntations 
OIi 

( diminutions) 

Ool/ars des f'.tats-Unis 

( I 168 200) 

(355 JOO) 
I 491 500 

194 500 
543 200 

(I 103 300) 
( 188 300) 

(653 400) 

(73 700) 

( I 500) 

98 400 
. 177 900 
(843 000) 

332 100 

____ill) 200) 
U 648 600) 

(48 500) 
(_48 500) 

41 500 
41 500 ----

(420 600) 
~J) 600) 

171 800 
2 017 900 

( I 386 500) 
803 200 ----

( 175 000) 
_ __(J_l5 000) 

7 229 100 
7 229 JOO -----

483 000 
483 000 

5 556 000 

Cr/dits 

40 346 300 

2 638 700 
16 693 600 

15 433 000 
18 879 400 
17 872 200 
9 637 900 

47 795 900 

46 013 400 

6 045 500 

1 055 900 
4 539 800 

19249900 

16 277 500 

1 531 800 
267 394 400 

6 373 500 
6 373 500 

5 221 200 
5 221 200 

-- ---··-··-·-- -····- -- -

7 610 400 
7 610 400 

---····---

30 412 900 
138 247 000 
107 148 JOO 
275 808 000 

17 024 000 
17 024 000 

115 800 000 
115 800 000 

18 530 200 
18 530 200 

789 488 900 
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2. Le Secretaire general est autorise a virer des credits d'un chapitre a un autre du budget, avec l'assentiment 
du Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires: 

3. Le credit total net ouvert aux divers chapitres du budget pour les travaux contractuels d'imprimerie sern 
gere comme un tout sous la direction du Comite des publications de l'Organisation des Nations Unies: 

4. Les credits ouverts au chapitre 15 pour les programmes d'assistance technique seront geres 
conformement au reglement financier de l'Organisation des Nations Unies, si ce n'est que, pour la definition des 
engagements et leur periode de validite, ii y aura lieu d'appliquer Jes procedures suivantes : 

a) Les engagements concernant le louage de services contractes pendant l'exercice biennal en cours demeu
rent valables pendant l'exercice biennal suivant, a condition que la nomination des experts interes~es soit effectuee 
avant la fin de l'exercice biennal en cours et que la duree totale de la periode sur laquelle portent Jes engagements 
imputes a cette fin sur les ressources de l'exercice biennal en cours ne depasse pas vingt-quatre mois de travail 
d'expert; 

h) Les engagements concernant Jes bourses de perfectionnement contractes pendant l'exercice biennal en 
cours demeurent valables jusqu'a ce qu'ils soient regles, a condition que le boursier interesse ait ete designe par le 
gouvernement qui demande la bourse et accepte par l'Organisation et qu 'une lettre officielle d'attribution de bourse 
ait ete adressee audit gouvernement: 

c) Les engagements concernant Jes marches ou les commandes de fournitures ou de materiel comptabilises 
pendant l'exercice biennal en cours demeurent valables jusqu·a ce que le montant en ait ete paye au titulaire du 
marche OU au vendeur, a moins qu'ils ne soient annules: 

5. Outre Jes credits ouverts au paragraphe I ci-dessus, un prelevement de 27 000 dollars sur le revenu 
accumule du Fonds de dotation de la Bibliotheque est autorise pour chacune des annees de l'exercice biennal 
1976-1977 pour l'achat de livres, de periodiques, de cartes et de materiel de bibliotheque, et pour les autres depenses 
de la Bibliotheque du Palais des Nat ions faites conformement a I' objet du Fonds de dotation et aux dispositions qui 
le regissent. 

B 
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PREVISIONS DE RECETTES FINALES POUR I 
0

EXERCICE BIENNAL )976-)977 

L'Assemblee generale 

Decide que, pour l'exercice biennal I 976- I 977 : 

1. Les previsions de recettes, autres que les contributions des Etats Membres, qu'elle a approuvees par sa 
resolution 31/207 B du 22 decembre 1976, sont augmentees de 8 270 700 dollars des Etats-U nis, cette augmentation 
se repartissant comme suit : 

Chupitr<'S des recettc.1· 

TITRE PREMIER. - Recettcs prorcnant des contri
hutions du personnel 

l''r. Recettes provenant des contributions du personnel 
TOTAL, TITRE PREMIER 

TITRE II. - Autres rccettes 

2. Recettes generates ........................... . 
3. Activites productrices de recettes .............. . 

TOTAL, TITRE II 
TOTAL GENERAL 

Montants 
e.,timat/(, 

"f'f>l'lllll'ls dans 
la ,.,;_,o/11tio11 

31/207 IJ 

110 149 800 
I 10 149 800 

10 188 500 
6 549 000 

16 737 500 
126 887 300 

A11gmn1tations 
OIi 

1 di111in11tio11.1) 

J)o/lar.,· des nat.1-Uni.1 

7 660 200 
7 660 200 

(64 800) 
675 300 
610 500 

8 270 700 

Montant.,· 
n;1·is,;., 

l 17 810 000 
117 810 000 

10 123 700 
7 224 300 

17 348 000 
135 158 000 

2. Les recettes provenant des contributions du personnel seront creditees au Fonds de perequation des 
impots, conformement aux dispositions de la resolution 973 (X) de l'Assemblee generate, en date du 15 decembre 
1955; 

3. Les depenses directement imputables a I' Administration postale de !'Organisation des Nations Unies, aux 
services destines aux visiteurs, aux restaurants et services annexes, aux services de television et a la vente des 
publications, pour lesquelles ii n'est pas ouvert de credits hudgetaires, seront imputees sur les recettes provenant 
de ces activites. 
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